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En raison de la situation sanitaire, 6 spectacles de la saison 2019-2020 ont été annulés. Certains 
spectateurs ont demandé le non-remboursement de leurs billets afin d’alimenter un fonds de 
soutien à la création artistique régionale. Le fonds constitué s’élève à 3 144,90€. 

Un dispositif de soutien ouvert aux compagnies régionales

La ville de Nort-sur-Erdre et l’espace culturel Cap Nort s’engagent à soutenir le travail de création d’une 
compagnie implantée dans la région Pays de la Loire, tous domaines artistiques confondus. 

Le dispositif de soutien se compose de : 
•  la mise à disposition d’une enveloppe financière de 3144,90€ pour un apport en coproduction ;
•  la mise à disposition de l’Espace culturel Cap Nort pour une ou plusieurs périodes de résidence 

selon un calendrier défini ; 
• la mise à disposition d’un technicien pour le montage et le démontage lors de la ou des périodes de 

résidence ;
• le pré-achat de la création.

Modalités et calendrier

L’appel à projet est ouvert aux compagnies professionnelles (détentrices d’une licence d’entrepreneur du 
spectacle), disponibles sur les périodes de résidence proposées : 
• un dossier de présentation de la création artistique doit être transmis au plus tard mardi 10 novembre 2020 ;
• la sélection se fera de manière collégiale par le service culture (élus et agents) de la ville de Nort-sur-Erdre.

L’appel à projet complet est disponible en ligne : www.nort-sur-erdre.fr

Contact : culture@nort-sur-erdre.fr / virginie.chatellier@nort-sur-erdre.fr


